FORUM  NOUVEL  OBSERVATEUR  DU  11  11 2003 AVEC Syndicat de la Magistrature

Réponse SM (sa présidente ) et la journaliste madame Sire-marin ;

Nos Commentaire ANVEDJ en vert !



Question de zorro :
Je voudrais savoir s'il existe un contrôle de légalité des décisions des magistrats, comme il existe un contrôle des médecins, et des sanctions prises quand l'attitude illégale est prouvée? 
   Il existe aucun contrôle de constitutionnalité (que le SM réclame), mais vous pouvez toujours faire des recours contre les décisions judiciaires s'il vous semble que la loi n'est pas bien appliquée, puis, après avoir épuisé tous les recours nationaux, un recours devant la CEDH dit de "conventionnalité". 

( ANVEDJ :



Question de Guest :
La justice est-elle concernée par la décentralisation ? Quels en sont les dangers ? 
   La justice des mineurs est particulièrement concernée. En ce qui concerne l'enfance en danger, le juge des enfants va être dépossédé de ses pouvoirs de choisir les services éducatifs auxquels il confie les enfants. C'est désormais l'administration de l'aide sociale à l'enfance qui décidera seule sans garantie pour le respect des droits des familles. 

( ANVEDJ :



Question de M :
Vous dénoncez la justice "à l'américaine". Vous voyez ça pour bientôt, la privatisation de la justice (des prisons, pour commencer) en France ? 
   La privatisation de la justice a commencé. 600.000 emplois en France sont des emplois de sécurité (vigiles policiers, etc.) Les prisons vont être construites en échapant aux règles de marché public et une logique managériale est déjà en train de régir la production de jugements. 

( ANVEDJ :



Question de jrevelmo :
La justice,la justice!!!!! Croyez-vous réellement qu'elle est rendue de façon impartiale la justice?  Selon que vous êtes..... 
   Vous avez raison. 

( ANVEDJ :



Question de guy :
Ne pensez vous pas que les prises de position du SM , souvent justifiées sur le fond ne passent pas, voire sont rejetées sans analyse à cause d'un langage et d'une thématique par trop gauchiste? 
   Non. Le SM ne fait pas un syndicalisme consensuel mais un syndicalisme de résistance aux atteintes aux libertés. 

( ANVEDJ :



Question de Makouille :
Je lis beaucoup de choses intéressantes mais peu de propositions concrètes... Que fait le SM au quotidien ? Que peut faire le citoyen lambda ? 
   Nous proposons la suppression des comparutions immédiates. Une réorganisation judiciaire centrée sur l'humanisation de la justice et non pas sur le productivisme judiciaire. Les citoyens peuvent rejoindre les organisations de défense des droits de l'Homme qui sont très présentes sur le terrain de l'égalité de l'accès au droit. 

( ANVEDJ :



Question de zorro :
Pourquoi les associations d'aide aux victimes se substituent elles au procureur et s'adressent aux victimes en son nom et non directement la justice? 
   Il ne devrait pas y avoir de confusion entre le parquet, qui représente la société, et non pas uniquement les victimes, et ces associations. 
( ANVEDJ :



Question de Guest :
Soyons clairs : il faut de l'argent à la justice. Combien ? 
   Je ne sais pas combien exactement. Il faut un effort budgétaire qui permette de recruter 1000 magistrats en plus et de construire des tribunaux d'instance. 

( ANVEDJ :



Question de vache` :
Je ne comprend pas exactement le rôle de la CEDH et celui de la Cour européenne de justice. Est-ce que ces deux cours condamnent vraiment ou est-ce que ce ne sont que des condamnations de principe ? 
   Elles sont très importantes car elles permettent de contrôler la conformité de la jurisprudence française aux principes essentiels de la Convention européenne des droits de l'Homme et de sanctionner la France lorsqu'elle les oublie (durée de détention, procès équitable...) 



Question de zorro :
peut-on comme magistrat décider seul s'il est opportun de poursuivre un maire en fonction, dans le souci de ne pas risquer de déstabiliser une commune, même si ce maire à commis envers ses employés un acte delictueux reconnu et prouvé par une enquète de police? 
   Sans voir le dossier il est impossible de répondre à cette question. Les maires ne sont pas plus au-dessus des lois que les autres citoyens. 


Question de girgnan :
Trouvez-vous que la France fait trop de lois comme le pense la droite ? 
   L'empilement législatif actuel est effectivement une catastrophe pour la cohérence de notre système pénal. 



Question de calamity :
Bonjour, J'aurais souhaité demander à la Présidente du Syndicat de la Magistrature, si elle est d'accord sur le principe selon lequel tous les citoyens français, y compris les classes privilégiées comme celles des magistrats et des politiques, soient égaux devant la loi. En clair, si elle est d'accord pour que la réforme judiciaire vise la prise de responsabilités civile et pénale des politiques et des magistrats. Dans le cas contraire nous ne pouvons pas affirmer que notre République soit fondée sur des lois ou des règles réellement démocratiques et équitables. Merci de votre réponse. 
   Nous avons proposé une réforme du Conseil supérieur de la magistrature afin de l'ouvrir davantage aux membres de la société civile, ce qui permettrait un regard extérieur sur le fonctionnement de l'institution. 



Question de alex :
Le SM va-t-il participer au Forum social européen ? 
   Oui ! Nous avons un séminaire sur l'Europe sécuritaire et la justice à deux vitesses vendredi à 14h00 à la Vilette (site Porto Alegre) et nous participons à la plénière du samedi matin sur le même sujet à Saint-Denis, Académie Annie Fratellini. 

( ANVEDJ :



Question de guillaume :
Le SM s'est-il intéressé aux Français prisonniers de Guantanamo. Comment se fait-il que la France ne conteste pas la légalité de ces détentions ? Et où pourrait-elle la contester ? 
   Le SM a rencontré des membres du gouvernement à ce propos et tenu des conférences de presse. Nous sommes totalement opposés à la peine de mort et aux juridictions spéciales qui sont mises en place aux Etats-Unis pour ces prisonniers. Il n'existe pour l'instant pas de juridictions compétentes pour contester. C'est du ressort de la compétence diplomatique du gouvernement français. 

( ANVEDJ :



Question de guillaume :
Il paraît que certains magistrats appliquent des sortes de barêmes dans les tribunaux de police pour certaines infractions. est-ce vrai et est-ce normal ? 
   Ce sont des barêmes non publiés et discutés avec le commissaire de police local. 

( ANVEDJ :



Question de defrag :
On dit que les femmes magistrates sont plus sévères que les hommes, est-ce vrai ? 
   Aucun élément scientifique n'est disponible à l'appui de cette thèse. Demandez à M. Sarkozy de faire des prévélements génétiques ! 
( ANVEDJ :



Question de criou :
C'est quoi être un syndicat de magistrats de gauche ? 
   C'est penser que la justice s'opère dans une société qui ne considère pas les individus comme des marchandises et que chacun doit pouvoir avoir accès au droit. Qu'il soit chômeur ou ministre. 

( ANVEDJ :



Question de criou :
Les magistrats payés au mérite, ça donnerait quoi concrètement ? 
   Une justice à l'abattage. Encore plus inhumaine. 

( ANVEDJ :



Question de just :
madame, comment pouvez vous prétendre à l'indépendance de la justice alors que votre syndicat prend des positions politiques régulièrement condamnant tel ou tel mouvements politiques ? les électeurs ou adhérents de ces partis ne doivent-ils pas craindre la partialité de vos adhérents ? 
   L'impartialité est une vertu qui se manifeste dans l'application du droit. elle n'interdit pas aux magistrats leur liberté d'expression et d'opinion en tant que citoyens. Les magistrats du SM ont le souci d'appliquer le mieux possible la loi en fonction des situations individuelles qui leur sont soumises. 
( ANVEDJ :



Question de peirat :
Est-il vrai que vous avez déclaré à propos de m.peirat qui a posé des bombes contre le front national et est renvoyé devant la cour d'assises pour tentative de meurtre:"quelqu'un qui pose des bombes contre le F.N ne peut etre que quelqu'un de bien" !? 
   Absolument jamais. 

( ANVEDJ :



Question de philippempt :
Question relative au Référé Liberté en Justice Administrative. Contexte: Je suis confronté à un probléme de détournement de propriété: 25 % de la surface contractuelle de son sol et, de ses deux accés. Le promoteur de celle-ci, propriétaire mitoyen, par le biais de construction de clotures et portails en empiétement conséquent à l'intérieur de la copropriété, édifiées sans autorisation ni permis de construire, récupére cette surface et nos deux accés contractuels. Ce promoteur bénéficie pour ce faire, de divers complicités: -en interne à la copropriété pour obtenir une majorité de complaisance qui a coopté un Syndic trés conciliant pour que la situation reste en l'état. - Au plan administratif: Mairie (Montpellier) et Préfecture (Hérault), par le biais (entre autres illégalités) de l'octroi totalement illégal d'un permis de construire modificatif 3 ans prés la déclaration d'achévement des travaux et livraisons. Ce permis modificatif valide la modification des surfaces d'une façon totalement irréguliére et inadmissible. Mes recours administratifs auprés du Maire et du Préfet restent sans effet à des prétextes irrecevables. Mon recours hiérarchique auprés du Ministre de l'Intérieur reste sans réponse. La saisine du tribunal administratif de Montpellier sur la base d'un "Référé-Liberté" compte tenu de l'atteinte et du viol à la Liberté Fondamentale au droit à la Propriété et, à son Exercice, sachant que ce droit a le caractére d'une Liberté Fondamentale au sens de l'article L521-2 du Code de justice Administratif suivant le Conseil d'Etat qui en a ainsi statué (C.E. N°243338 du 29/03/02), devrait permettre de régulariser ce détournemment. Mais, les Avocats montpelliérains sollicités se dérobent et, le Batonnier de l'Ordre - Frédéric Verine - sollicité, m'oblige à chercher l'assistance et le concours des Avocats d'un barreau extérieur. Les Batonniers des Barreaux de Paris, Lyon, Marseille sollicités par courriers se sont également dérobés. De faits, je ne peux obtenir le concours d'un avocat. Mon Droit à etre assisté ne peut se concrétiser dans le cadre de la procédure la plus adpatée à cette situation: "Référé-Liberté en Justice Administrative". Questions: 1- Y aurait-il un boycott organisé sous jacent visant à empecher et à neutraliser la portée et l'efficacité de cette procédure juridique ? 2- Comment dans ce contexte agir pour faire aboutir mon dossier par la mise en oeuvre compléte de cette procédure qui par son prolongement National (Recours en Conseil d'Etat) doit permettre de s'affranchir des protections et des "compromissions" . Recevez mes remerciements accompagnés de mes respectueuses salutations. Philippe Davoux 434 ave de la Justice de Castelnau 34090 Montpellier 
   Le SM n'est malheureusement absolument pas compétent en matière de justice administrative. Nous sommes des juges judiciaires. 

( ANVEDJ :



Question de zorro :
Comment un dossier peut-il être classé sans suite, alors que l'enquète de police qui a duré plus de six mois a déterminé que les plaintes étaient fondées? 
   Cette décision appartient au procureur de la République. La seule possibilité en ce cas de faire juger une affaire est de se constituer partie civile devant un juge d'instruction. 

( ANVEDJ :



Question de rockos :
Est-ce que les magistrats du siège et les magistrats du parquet s'entendent bien ? 
   Il s'agit du même corps et nous tenons beaucoup à cette unité entre le siège et le parquet. 

( ANVEDJ :



Question de tralala :
Le livre "Vos papiers" sur les droits des citoyens face à la police, écrit par le SM, avait fait grand bruit lors de sa sortie. Qu'en est-il à présent, est-ce qu'il s'est bien vendu ? 
   Il est en cours de réédition car il faut l'actualiser. Il sera à nouveau disponible dans un mois dans toutes les librairies. 

( ANVEDJ :



Question de Goupil :
L'image de la magistrature française est très mauvaise. En effet les magistrats, malgré leur tout petit nombre (moins de 7000), font l'actualité dans la catégorie faits divers et faire une revue de presse serait accablante. Même si je suppose que les ripoux, les maboules sont une infime minorité dans la magistrature, un fruit pourri peut pourrir tout le panier et c'est l'image que donne la justice française actuellement. Entre les problèmes de mœurs, les ripoux, et les réseaux politiques voire barbouzards, philosophiques qui noyautent la justice la coupe est pleine et les citoyens qui réfléchissent un peu sont révoltés. Comment croire en la justice quand un syndicat de magistrats, noyauté par un parti politique, a vu ses dirigeants tomber les uns après les autres ? Comment croire à la justice quand un magistrat juge le matin et se masturbe l'après-midi en audience et que son procureur déclare "On savait qu'il y avait quelques petits problèmes, mais on ne s'attendait vraiment pas à ce qu'une telle chose arrive". Effarant de lire ça …. Comment croire à la justice quand un haut magistrat est proposé par le Garde des Sceaux aux plus hautes destinées, décoré sur contingent de l'Elysée et incarcéré deux mois après parce que c'est un ripoux ? Comment croire dans la justice quand on découvre ce qui s'est passé à Toulouse au début des années 90 ? (même si rien n'est prouvé à ce jour, on ne peut que ressentir un immense malaise devant autant d'erreurs et autant de faits anormaux, pièces qui disparaissent enquêtes bâclées voire manipulées, relations louches…) . De plus on voit apparaître de plus en plus nettement le trio diabolique : pouvoir politique, avocats et magistrats inféodés à ce pouvoir politique et ce trio n'est bien évidemment là que pour protéger certains et nuire à d'autres. Le diagnostic des citoyens tient en quelques point : corporatisme, repli sur soi de la profession, carriérisme et soumission, noyautage politique et "philosophique", absence d'éthique, contrôles et sanctions quasiment inexistants… Questions : o Comment éradiquer très rapidement cette gangrène qui mine la république (et je n'ai pas la naïveté de croire que les scandales se limitent à ce qui est dévoilé dans la presse) ? o Que peut faire le citoyen quand il est victime de ces magistrats qui déshonorent la république (étant entendu qu'il n'a quasiment aucune chance de se faire entendre, légalement et démocratiquement , par l'institution qui par conformisme, corporatisme ou magouille préfère en général une grave injustice à un désordre) ? Je vous remercie pour votre réponse. 
   Ce ne sont pas quelques cas très limités de magistrats "problématiques" qui doivent permettre de généraliser sur l'état de la magistrature en France. Ces cas sont actuellement déférés au Conseil supérieur de la magistrature qui a une fonction disciplinaire. Mais la presse a tendance à les monter en épingle. Le SM est favorable à une commission pouvant recevoir les plaintes des citoyens sur le fonctionnement de la justice et pouvant être saisie par tout le monde. 

( ANVEDJ :



Question de rodomontade :
Quels sont vos rapports avec les syndicats d'avocats, est-ce que c'est la même guerre que dans les salles d'audience ? 
   Le SM n'a jamais considéré les avocats comme des adversaires. Il a d'excellentes relations avec le Syndicat des avocats de France (SAF) avec lequel nous avons organisé de nombreuses conférences de presse contre les lois récentes. 

( ANVEDJ :



Question de philou :
Le regain d'antisémitisme est-il vérifiable et visible dans les tribunaux ? 
   Aucune statistique ne permet d'appuyer une réponse sérieuse à ce sujet. 

( ANVEDJ :



Question de philou :
Comment expliquez-vous la passivité des Français face aux lois liberticides prises par ce gouvernement depuis son arrivée . Le peuple ne se rend-il pas compte ou approuve-t-il ? 
   Ce sont surtout les dirigeants politiques qui manifestent une absence quasi générale de réaction devant les atteintes aux libertés. La gauche avait déjà commencé un tournant sécuritaire qui n'aide pas les actuels partis de gauche au Parlement à protester contre les lois répressives et discriminatoires votées par la droite. 

( ANVEDJ :



Question de crackers :
Moi, franchement, je trouve l'accès à la justice complètement nul en France, comment ça se fait que j'ai toujours l'impression de me faire avoir et de rien pouvoir faire, ou alors ça prend deux ans, ou ça coute cher ??? 
   Il est vrai que l'accès à la justice n'est pas égal pour tous en France. Le SM demande par exemple que l'aide juridictionnelle soit attribuée beaucoup plus largement qu'elle ne l'est. 

( ANVEDJ :



Question de crackers :
Etes-vous pour ou contre la légalisation, ou au moins la dépénalisation, du cannabis ? 
   Nous sommes pour la dépénalisation de l'usage du cannabis. Mais pas pour celle du trafic. 

( ANVEDJ :



Question de trix :
Le syndicalisme, c'est un peu ringard non? 
   Peut-être. Mais sans le SM, beaucoup de juges qui refusent d'être seulement un maillon de la chaîne répressive se sentiraient bien seuls. 

( ANVEDJ :



Question de Laglue :
Quelle est la proportion de magistrats syndiqués en France, et quelle proportion a choisi le SM? En clair, êtes-vous représentatifs ? 
   Nous représentons 30% des magistrats selon nos voix aux élections professionnelles. 

( ANVEDJ :



Question de SingSing :
Pensez-vous comme l'OIP que la prison n'est pas un bon moyen de traiter le problème de la sanction ? 
   Evidemment, l'incarcération est facteur de récidive. Le SM est partisan des peines alternatives à l'incarcération. 

( ANVEDJ :



Question de Laglue :
Le SM est toujours en pointe sur les sujets de société, même ceux qui ne concernent pas la justice, est-ce bien son rôle ? 
   Il nous semble que les questions de justice doivent être traitées dans l'ensemble des questions de justice sociale. 

( ANVEDJ :



Question de Sublime :
Comment expliquez-vous que la délinquance diminue alors que les prisons sont de plus en plus remplies ? 
   Les magistrats ont de plus en plus recours à des peines fermes de prison dans les audiences de comparution immédiate. La durée moyenne des peines a doublé depuis 20 ans en France. 

( ANVEDJ :



Question de Sublime :
En tant que magistrate, avez-vous vous aussi l'impression que la délinquance diminue ? 
   Faute d'observatoire indépendant de la délinquance, il est difficile de disposer de chiffres exacts à ce sujet. M. Mucchieli a largement démontré qu'en tout cas la délinquance de sang, les crimes violents contre les personnes, a diminué. Ce sont les petits délits contre les biens qui ont augmenté ces dernières années. 
( ANVEDJ :



Question de Sublime :
Quelle a été votre réaction en entendant l'avocat de Juppé dire pendant sa plaidoirie que la justice n'avait pas à se mêler de politique ? 
   Je ne suis évidemment pas d'accord. Mais il est vrai que la première fonction des juges est d'appliquer la loi même s'ils peuvent avoir les opinions politiques de leur choix en tant que citoyens. Le SM a cependant toujours considéré que la fonction de juger est une fonction éminemment politique. 
( ANVEDJ :



Question de Sublime :
Qu'est-ce que vous pensez des juges de proximité ? 
   Voir réponse plus bas. Nous aurions largement préféré que les conciliateurs actuellement bénévoles soient rémunérés car ils sont beaucoup plus utiles aux juges d'instance. 

( ANVEDJ :



Question de Sublime :
Comment peut-on faire, en tant que simple citoyen, pour contester des textes de loi qui nous semblent liberticides ? 
   Seul un recours devant le Conseil constitutionnel est possible, déposé par 60 députés ou sénateurs. Il faut donc faire pression sur les parlementaires de votre région. 
( ANVEDJ :



Question de Mapomme :
Bonjour Mme Sire-Marin. Un mot d'encouragement ainsi qu'au site du Nouvel Observateur pour votre suivi des attaques à la justice. Une question d'orientation : peut-on encore espérer devenir magistrat passé la trentaine ? 
   C'est tout à fait possible en se présentant au recrutement sur titre des magistrats, de devenir magistrat après 30 ans si on a une expérience et des diplomes juridiques. 

( ANVEDJ :



Question de traktor :
Que pensez-vous de la sorte de main mise de Sarkozy sur le ministère de la Justice ? 
   Voir réponse précédente. 
( ANVEDJ :



Question de Mak :
Police partout !! Justice nulle part !! Et le budget de la Justice cette année, c'est combien ? en hausse, en baisse ? Merci de votre réponse 
   Le budget de la justice est effectivement en hausse mais les priorités budgétaires sont la construction de prisons, le recrutement de juges de proximité parfaitement inutiles (ils rédigeront moins de 4% des jugements d'instance). Il aurait mieux valu utiliser cet argent pour les besoins réels de la justice : les peines alternatives à l'incarcération, la justice des mineurs et le renforcement des cours d'assises. 

( ANVEDJ :



Question de Giuest :
J'ai un peu le sentiment que les juges d'instruction sont bien seuls face à la corruption, entre autres. Comment un juge travaille-t-il au quotidien ? Qui sont ses alliés objectifs dans la procédure ? 
   Il est vrai que les juges d'instruction ont le plus grand mal à exercer leur fonction dans la mesure où la police judiciaire n'est pas rattachée à la justice et dépend du ministère de l'Intérieur qui n'est pas toujours envie de voir avancer des dossiers économiques et financiers. Par ailleurs, un projet de loi actuel concernant la criminalité organisée va limiter encore davantage les pouvoirs du juge d'instruction au profit de ceux de la police et du parquet. 

( ANVEDJ :



Question de Giuest :
Elire des procureurs au suffrage universel pour un mandat non reconductible : pour ou contre ? Pourquoi ? 
   Nous préférons que les magistrats, qu'ils soient juges ou procureurs, soient recrutés par concours. Ce qui nous semble la voix la plus démocratique pour le choix de magistrats et la moins mauvaise. Le concours a en effet l'intérêt de sélectionner des candidats compétents sans considération pour leurs opinions politiques, ce qui n'est pas le cas pour l'élection. L'exemple américain montre que les juges qui sont élus le sont moins pour leurs compétences juridiques que pour leurs campagnes électorales favorables à la peine de mort ou à l'incarcération d'un maximum de gens défavorisés... 

( ANVEDJ :



Question de jrevelmo :
Pensez vous réellement que la justice est rendu de façon indépendante? Comment se fait il que pratiquement tous les hommes politiques obtiennent des non lieu,que leurs fautes soient prescrites,.etc alors que pour le justiciable "lambda" elle soit si souvent sévére. N'y a t'il pas là un vrai probléme? 
   Il existe effectivement une justice à deux vitesses en France. C'est-à-dire une justice expéditive et très répressive pour les petits délinquants en comparution immédiate. C'est ce qui explique la terrible inflation de prisonniers. Par ailleurs, la justice économique et financière est une justice "de luxe" dans laquelle des avocats très spécialisés conseillent leurs clients et dans laquelle les tribunaux ont beaucoup plus de moyens en temps, en locaux, pour statuer de façon beaucoup plus juridique. 

( ANVEDJ :



Question de le :
Pourquoi critiquez vous les juges de proximité ? Ils désengorgent les tribunaux, non? 
   Les juges de proximité ne seront pas des juges impartiaux parce qu'ils auront un autre métier en même temps : avocat, huissier, commissaire de police, par exemple. Il y aura donc des conflits d'intérêt entre leur métier de commissaire de police et le fait de juger des contraventions. Ils seront très peu formés, 21 jours au lieu de 2 ans et demi pour un magistrat professionnel. Enfin, j'estime que tout le monde a le droit à un juge compétent et impartial, même pour un petit litige de la vie ordinaire. 

( ANVEDJ :



Question de le :
Pourquoi etes-vous devenue magistrate ? Quelle est votre formation ? 
   Parce que les questions d'égalité devant la justice m'intéressaient beaucoup et que le droit doit être un facteur de paix sociale et de règlement des conflits dans la civilité. 

( ANVEDJ :



Question de 20031107 :
Effigie du Batonnier Charpentier dans les couloirs du Palais de Justice de Paris Contrairement à la fonction publique qui a su se débarrasser du Préfet Papon (à la fois complice de déportations et résistant), le monde judiciaire reste passif devant le véritable scandale que représente la présence de l'effigie du Batonnier Charpentier (ce batonnier qui radia ses confrères juifs, qui alla jusqu'à les narguer au camp de Drancy-comme le raconte Yves Jouffa dans le livre de Robert Badinter "un antisémitisme ordinaire, mais qui en meme temps est crédité d'activités de résistant)dans les couloirs du Palais de Justice de Paris. L'Ordre des Avocats de Paris a poussé le cynisme jusqu'à baptiser de "salle du Batonnier Charpentier" son bureau d'aide aux victimes... Le Batonnier Charpentier a confirmé son antisémitisme viscéral dans son ouvrage "au service de la liberté" paru aux editions Fayard en 1947 Cet ouvrage est encore disponible chez les vendeurs de livres d'occasion, mais je suis sûr que vous en connaissez déjà les passages les plus répugnants. Le Bâtonnier Teitgen avait été alerté en 2000, et avait promis au MRAP (qui a publié un communiqué visible sur son site internet) de mener une enquête. Manifestement, le Barreau de Paris est trop compromis pour procéder à l'enlèvement de l'effigie de ce Batonnier. Pourriez-vous au moins demander à ce que cette effigie soit rapatriée à l'intérieur des locaux de l'Ordre des Avocats ? S'il est loisible aux avocats parisiens de pratiquer le culte d'un individu comme le Bâtonnier Charpentier, ce ne devrait se faire dans le cadre public et en principe neutre d'une enceinte judiciaire. Il y va de l'honneur de la justice, et sur ce point on ne peut que se féliciter que les magistrats ne vouent pas, de leur côté, un culte à celui qui a été leur Garde des Sceaux pendant l'occupation ! Ma question est donc : qu'allez vous faire ? 
   Le Syndicat de la Magistrature s'est déjà joint à une association d'avocats parisiens pour demander l'enlèvement de l'effigie du bâtonnier Charpentier dans le Palais de justice de Paris. C'est en effet un scandale que l'effigie de ce bâtonnier soit encore présente alors que son rôle dans l'occupation de la France a été une honte pour la justice. 
( ANVEDJ :



FIN DE CES EXCELLENTS ECHANGES,  SALE AMBIANCE, N’EST CE PAS ?

